
Centre Communal
d’Action Sociale

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

SÉANCE DU 11 OCTOBRE 2018

JCT/IC/NL – N° CCAS_2018DL035

Date de convocation : 4 octobre 2018
Affichage du compte-rendu : 18 octobre 2018
Nombre de conseillers en exercice : 13

OBJET : COMPTE RENDU DE DELEGATION

L'an deux mille dix huit, le onze octobre   à 18:00 heures le conseil d’administration de
Corbas,  régulièrement  convoqué,  s’est  réuni  au  nombre  prescrit  par  la  loi,  à  la  salle
Lachenal, sous la présidence de Monsieur  Jean-Claude  TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT, Martine  BONNAUD, Michel  MALTRAIT,
Florent   RIVOIRE,  Monique  SAINT LOUP,  Joseph  RIVOIRE,
Roger  VINCENT, Jeanine  BOICHON

Excusés / pouvoirs : Muriel  PETIT (donne pouvoir à Martine  BONNAUD)

 Excusés / absents : Danièle  POTIRON, Souade  KACI, Gilles  BARRET, Annie  
BERTON

 Secrétaire de séance :   Dalila BEKHALED-OULHATRI

Rapporteur : Jean-Claude  TALBOT

Monsieur le président prie le conseil d’administration de bien vouloir NOTER comme suit,
les décisions qu’il  a été amené à prendre dans le cadre de la délégation qui lui a été
donnée :

Date Objet Partie intéressée Montant

Du
01/08/2018

au
25/09/2018

Aide sociale légale : 1 dossier d’aide
sociale  pour  l’hébergement  de
personnes âgées

Dossier  d’obligation  alimentaire :  4
dossiers

Dossier RSA : 1 dossier

CMU/ACS :  0  dossier  CMUC  +  0
dossier ACS

Aide Médicale d’État : 0 dossier

Domiciliation : 0 nouvelle demande +
3 renouvellements



10/08/2018
39/2018

Aide  alimentaire  sous  forme  de
Chèques  Accompagnement
Personnalisé (CAP) soit 48 tickets à 5
euros,  pour  la  période du 1er au  31
juillet 2018.

240,00 € TTC

(D)
10/08/2018

40/2018
Attribution  d’aides  financières  à  une
famille en difficulté.

191,62 € TTC

(D)
21/08/2018

41/2018
Attribution d’aides financières à deux
familles en difficulté.

1 014,00 € TTC

(D)
21/08/2018

42/2018
Conclusion  d’une  convention  de
formation  professionnelle  « Contrats
dommages  aux  biens  et
responsabilité civile » au bénéfice de
3 agents du CCAS.

SIGMA RISK 810,00 € TTC

(D)
(D) dépenses
(R) recettes

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION PREND ACTE.

Fait à CORBAS, les jour, mois, et
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Président,
Jean-Claude TALBOT.
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